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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-113550

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 91, 92, 93, 95
 Annonce n° 24-113550

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

ASSEMBLEE NATIONALENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000001500013N° National d'identification : 
Paris 07 spVille : 

75355Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 77, 78, 91, 92, 93, 95Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : www.marches-publics.gouv.fr
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Cellule marchésNom du contact : 

Daipmarches@assemblee-nationale.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Le candidat peut Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
choisir de présenter sa candidature : -soit en fournissant les déclarations du candidat (DC1, 
DC2) et les déclarations ou documents demandés ; -soit sous la forme du document unique de 
accord-cadre européen (DUME). Déclaration sur l'honneur prévue à l'article R. 2143-3 du code 
de la commande publique (modèle proposé en annexe 1 au présent règlement de la 
consultation).

Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
chiffre d'affaires global de l'entreprise et le chiffre d'affaires concernant des prestations 
équivalentes à celles du présent marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles.

- Liste de références Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
relatives à des prestations en rapport direct avec l'objet de l'accord-cadre exécutées au cours 
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des cinq dernières années, précisant la nature des prestations avec indication des dates, des 
montants ainsi que d'un interlocuteur pour chaque référence citée ; - Déclaration concernant 
les effectifs du candidat, précisant l'importance et le niveau de formation du personnel y 
compris d'encadrement. - Qualifications professionnelles souhaitées :QUALIFELEC E3C3 « 
installations électriques » Mention AUT - Automatisme

Accord-cadreTechnique d'achat : 
07/11/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Accord-cadre avec un seul Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
opérateur.

Section 4 - Identification du marché

Accord-cadre travaux d'électricité de génie climatiqueIntitulé du marché : 
45310000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
L'accord-cadre de travaux d'électricité de génie climatique a pour Description succincte du marché : 

objet la réalisation des travaux courants d'électricité de génie climatique sur les différents immeubles 
de l'Assemblée nationale. Les prestations attendues sont définies au sein du cahier des clauses 
techniques particulières (CCTP) ainsi que dans le bordereau des prix unitaires (BPU). Il s'agit d'un 
accord-cadre à bons de commande conclu avec un titulaire unique pour toute la durée de son 
exécution. L'accord-cadre est conclu, pour une durée ferme, à compter de sa date de notification et 
prend fin le 26 septembre 2026. Il ne sera pas l'objet de reconductions. Conformément au 2° de 
l'article R. 2162-4 du code de la commande publique, le montant des commandes pouvant être 
passées sur la durée totale de l'accord-cadre sans montant minimum mais avec un montant maximum 
de 250 000 euro(s) TTC.

Bâtiments de l'Assemblée nationale, 75007ParisLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
La visite du site préalablement à la remise des offres est obligatoire (voir Détail sur la visite (si oui) : 

annexe 3 « Modalités de visite » du règlement de la consultation). Toute offre déposée par un 
candidat qui n'aurait pas au préalable effectué cette visite sera déclarée irrégulière et éliminée.

Les critères de jugement des offres sont définis à l'annexe 2 du Autres informations complémentaires : 
présent règlement de la consultation. - Cautions et garanties exigées : une retenue de garantie de 5 % 
sera prélevée sur le montant de chaque acompte pour les travaux commandés dont la durée serait 
supérieure à un mois. Conformément à l'article R. 2191-33 du CCP, ce taux est de 3 % lorsque le 
titulaire est une petite ou moyenne entreprise au sens de la recommandation de la Commission 
européenne n°2003/361/CE du 6 mai 2003.

07/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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